
La source d’information municipale

jo
ur

n
al

 m
un

ic
ip

al
 | 

vo
l.

 2
3 

| n
u

m
ér

o 
4 

| d
éc

em
br

e 
20

17
 

04 
début d’une nouvelle ère

03
mot du maire

06
côte de l’église

08
nouvel écocentre

10
les lauréats  
du gala  
reconnaissance 

Le nouveau maire, Benoit Bouchard (assis, 1er à droite), présente les conseillères et conseillers municipaux qui forment  
le nouveau conseil. Debout, de gauche à droite : Martine Giroux, Vincent Guillot, Michel Cauchon et Daniel Morin.  
Assis, de gauche à droite : Natasha Desbiens et Nelson Bernard.
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Chères  
concitoyennes 

et chers  
concitoyens

Témoin de l’évolution remarquable 
de Boischatel au fil des ans, j’en 
conserve des souvenirs empreints de 
dynamisme où règne une qualité de 
vie exceptionnelle; que l’on retrouve 
encore aujourd’hui et que je m’effor-
cerai de préserver pour les générations 
futures. Je reprends donc, avec une 
certaine émotion, les rênes d’une ville 
en santé qui s’est merveilleusement 
développée et il est impératif pour 
moi, de même que pour tous les 
membres du nouveau conseil muni-
cipal, de maintenir le cap en misant 
sur les caractéristiques propres à 
Boischatel et qui font sa fierté, soit 
une ville à échelle humaine, située 
dans un environnement naturel et 
distinctif et offrant à ses citoyens un 
milieu de vie des plus enviables.

C’est avec cette vision partagée que 
je m’engage à œuvrer, à votre service, 
afin de toujours vous offrir ce que 
vous méritez de mieux. Vous êtes ma 
source de motivation et d’inspiration 
et la raison pour laquelle je me suis 
engagé en politique municipale. J’ai 
à cœur notre municipalité, et c’est 
avec vous et pour vous que je compte 
contribuer, à ma façon, à votre 
mieux-être. Ma vision de développe-
ment pour Boischatel se veut inclusive 
et participative et c’est d’ailleurs 
pourquoi je vous invite à nous faire 
part, à tout moment, de vos commen-
taires et suggestions d’amélioration, 
pour que nous construisions, ensemble, 
une ville qui reflète nos aspirations 
collectives.

mot du maire

En terminant, je ne peux passer sous 
silence le travail colossal réalisé  
par monsieur Germain au cours des 
19 dernières années. Sa contribution 
à Boischatel est inestimable et je 
tiens à le remercier personnellement 
pour son apport significatif.

Sur ce, je vous souhaite un merveilleux 
temps des Fêtes en famille et entre 
amis et je nous souhaite à tous, 
Boischateloises et Boischatelois, une 
merveilleuse année 2018 !

Benoit Bouchard
Maire

C’est avec honneur et fierté que je m’adresse à vous pour la première fois en tant que maire de Boischatel. 
Je me sens privilégié de pouvoir occuper ce poste et je tiens d’ailleurs à vous remercier pour la confiance 
que vous m’avez témoignée en m’élisant à la mairie. Soyez assurés que j’assurerai ce rôle dans le meilleur 
intérêt de tous les citoyens de Boischatel et que je déploierai tous les efforts nécessaires pour poursuivre  
le développement harmonieux de cette ville que j’aime tant et qui m’a vu grandir.
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Le 5 novembre dernier, les citoyens de Boischatel ont opté pour la continuité en renouvelant le mandat  
des élus déjà en poste et en élisant monsieur Benoit Bouchard comme premier magistrat de la 
Municipalité. La rédactrice du Boischatelois s’est entretenue avec le nouveau maire pour vous partager  
sa vision et ses objectifs pour les quatre prochaines années.

B. Qu’est-ce qui vous a motivé, il y a quatre ans, 
à faire le saut en politique municipale ?
M. J’ai toujours eu un fort sentiment d’appartenance envers 
ma communauté et je me suis toujours impliqué au sein 
de différents comités, tant auprès des jeunes que des 
personnes plus âgées. C’est donc ce désir de contribuer 
au mieux-être de la population qui m’a poussé à faire le 
saut en politique municipale. Comme les enfants étaient 
rendus plus grands, mes engagements auprès des clubs 

Le début d’une  
nouvelle ère  
sous le signe  
de la continuité  
à Boischatel !

de hockey et de soccer tiraient à leur fin. J’avais donc plus 
de temps pour moi et l’occasion s’est présentée de réaliser 
mon rêve. En effet, d’aussi loin que je me souvienne, j’ai 
toujours rêvé faire de la politique et j’ai toujours dit, bien 
humblement, qu’un jour je serais maire de Boischatel. 
(rire)
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B. Qu’est-ce que vous avez 
appris au cours de ces dernières 
années qui vous sera utile dans 
votre nouveau rôle de maire ?
M. Le rôle d’élu, que ce soit conseiller 
ou maire, en est un de service aux 
citoyens. Il faut être à l’écoute des 
gens, c’est primordial ! Heureusement, 
être à l’écoute des autres est l’une de 
mes plus grandes forces. Toutefois, 
il faut toujours avoir à l’esprit le 
bien-être collectif dans nos déci-
sions, ne jamais réagir promptement, 
mais plutôt analyser globalement 
chaque demande, peser le pour et  
le contre, et ce, dans l’intérêt de tous. 
C’est ce que j’ai appris au cours des 
dernières années en regardant  
travailler d’autres élus de plus 
grande expérience que moi, comme 
monsieur Germain par exemple. 
C’est avec cette même philosophie 
que j’entame mon nouveau mandat.

B. Comment interprétez-vous 
le vote de confiance de la 
population à votre égard et à 
l’égard des élus dont le mandat 
a été reconduit ?
M. Il est clair pour nous tous que les 
citoyens de Boischatel ont voté pour 
la continuité en reconduisant les  
représentants d’Option Boischatel, 
une équipe à l’écoute des gens. Nous 
comprenons qu’ils sont satisfaits du 
développement de Boischatel et 
souhaitent poursuivent dans cette 
même lignée. Pour ma part, le fait 
aussi que je sois connu de toutes les 
générations a certainement aidé. Les 
personnes plus âgées me connaissent 
parce que j’ai été à l’école avec leurs 
enfants, les plus jeunes parce que j’ai 
été leur entraîneur de hockey et de 
soccer et ceux de mon âge parce que 
nous avons grandi ensemble. Il s’agit 
toutefois d’un réel travail d’équipe et 
sans l’apport de chacun d’entre nous, 
le résultat n’aurait pas été le même.

B. En parlant de l’équipe, 
comment comptez-vous 
intégrer monsieur Nelson 
Bernard, seul indépendant  
élu n’étant pas associé à 
Option Boischatel ? 
M. J’étais dans la même situation que 
monsieur Bernard à mon arrivée au 
conseil municipal il y a quatre ans et 
je compte l’accueillir comme je l’ai 
été en lui accordant la place qui lui 
revient. Pour se faire, le parti sera 
dissout. C’est donc dire qu’il n’y aura 
pas de ligne de parti et que tout le 
monde aura le droit à son opinion. Je 
crois sincèrement que c’est en unis-
sant nos forces que nous offrirons ce 
qu’il y a de mieux pour les citoyens 
de Boischatel.

B. Quels sont les principaux 
enjeux sur lesquels vous 
comptez vous attarder à court 
et moyen terme ?
M. Les éléments présentés dans notre 
programme sont tous importants, 
mais nous comptons nous attarder 
en priorité à la sécurité routière sur 
notre territoire. Les voies d’accès à 
Boischatel sont limitées et la crois-
sance démographique des dernières 
années engendre inévitablement 
une augmentation du nombre d’au-
tomobilistes sur nos rues, et plus  
particulièrement aux heures de 
pointe. Il est donc important d’éva-
luer dès aujourd’hui des solutions de 
rechange, et ce, pour la plus grande 
sécurité de tous les citoyens. Le  
second volet lorsqu’on parle de  
sécurité routière est le respect des 
limites de vitesse. Il s’agit certes d’un 
fléau provincial, mais nous comptons 
déployer, sur notre territoire, des  
initiatives afin de sensibiliser les 
gens à réduire leur vitesse.

L’autre enjeu prioritaire pour nous 
est le projet de parc linéaire reliant 
les rues des Saphirs et des Rochers, 
de même que l’amélioration des  
installations au Parc des Saphirs. La 
patinoire extérieure actuelle n’est 
pas digne des infrastructures que 
nous avons à Boischatel et nous  
travaillerons à développer un nouvel 
espace qui comprendra également 
un chalet.

Finalement, la gestion des dépenses 
demeure pour nous un enjeu impor-
tant. Nous souhaitons poursuivre le 
développement de Boischatel, mais 
tout en respectant la capacité de 
payer des citoyens. Nous souhaitons 
maintenir le compte de taxes le plus 
bas possible, mais en conservant la 
même qualité des services auxquels 
nous avons droit présentement. 

Nous avons aussi beaucoup d’idées 
pour toujours améliorer la qualité de 
vie des citoyens de Boischatel, que ce 
soit par le développement durable 
du cadre de vie, le maintien d’infra-
structures fiables et fonctionnelles ou 
la mise en place d’initiatives favorisant 
le développement de saines habitudes 
de vie. Et n’oublions pas, en terminant, 
que Boischatel célèbrera, en 2020, son 
100e anniversaire. (sourire)

B. En conclusion, quelle est 
votre vision pour Boischatel ?
M. Je souhaite que Boischatel  
demeure un chef de file dans le monde 
municipal et nous travaillerons à 
maintenir l’excellente réputation 
dont jouit la municipalité au niveau 
local, régional et même national. 
Nous allons travailler de concert avec 
la population pour développer intel-
ligemment une ville à leur image. 

B. Merci, monsieur Bouchard, pour ce 
premier entretien fort constructif !

entrevue
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Le samedi 16 décembre, il sera de nouveau possible de circuler en toute sécurité dans la côte de l’Église.  
La réfection de ce tronçon routier aura été le chantier le plus complexe de 2017 à Boischatel et les 
améliorations apportées lui assurent sécurité et longévité pour les prochaines décennies. Ces travaux 
d’envergure n’auraient pu être exécutés sans votre collaboration et votre compréhension et nous  
tenons à vous remercier pour votre patience.

dossier

Durabilité et longévité
pour la côte de l’Église

Élargissement de la voie, 
adoucissement des 
courbes et amélioration 
de la visibilité afin de 
rendre la côte plus  
conviviale et plus  
sécuritaire.

Les citoyens de Boischatel 
ont été nombreux à  
souligner l’excellence  
de votre travail et  
nous tenons à vous  
remercier pour votre  
professionnalisme.  
Grâce à vous, la fluidité 
de la circulation a été  
assurée durant tout  
le temps des travaux.
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Ajout d’un trottoir entre l’avenue Royale et la rue  
de la Fabrique et amélioration de la traverse piétonne 
pour une plus grande sécurité des écoliers et  
des piétons.

Les conduites d’aqueduc et d’égouts sanitaire et pluvial 
ont été remplacées et relocalisées et les infrastruc-
tures permettant l’enfouissement des réseaux de 
distribution d’électricité et de câblodistribution ont 
été installées. 

Au printemps prochain, il ne restera que la couche de 
pavage de finition et le lignage à compléter, ainsi que 
les aménagements paysagers, incluant la plantation 
d’arbres et d’arbustes. Les réseaux câblés aériens 
seront démantelés au courant de l’année 2018 selon 
la coordination d’Hydro-Québec, Bell et Vidéotron.

Julie Chabot
Vice-présidente
Courtier en assurance de dommages des particuliers
julie.chabot@courtiersunis.com

2255, boul. des Chutes, Québec (Québec)  G1C 1X1
Tél. : (418) 667-8550      pechabot.com

Ajout d’équipements de sécurité ferroviaire au passage à niveau et reconfiguration du parcours de la piste cyclable.

Installation de murs de soutènement le long de la côte 
afin d’assurer la pérennité des infrastructures.
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Plus de 150 citoyens de 
Boischatel ont profité de  
la journée portes ouvertes,  
le 21 octobre dernier, pour 
découvrir le nouvel écocentre 
dont l’ouverture officiellement 
est prévue au printemps 2018.

Une offre à la 
hauteur de vos 
ambitions

Comptez sur les conseils 
de notre équipe d’experts 
spécialisée en plus de 
bénéficier de taux et tarifs 
avantageux sur une gamme 
diversifiée de produits 
et de services.

desjardins.com 
418 663-3581

Offre distinction

Une journée achalandée  
au nouvel écocentre  
de Boischatel

dossier

Écocentre 
8 conteneurs

Entrepôt sable-sel 
800 tm – 1125 m2

Entrepôt municipal 
1080 m2
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Mesures environnementales
La journée portes ouvertes a aussi 
été l’occasion pour bon nombre de 
résidents, plus spécifiquement ceux 
vivant aux abords du site et n’étant 
pas desservis par le réseau d’aqueduc 
municipal, d’être rassurés quant aux 
mesures environnementales mises 
en place. « Les élus et l’administration 
municipale sont soucieux de l’envi-
ronnement et le site en entier a été 
construit de manière à préserver la 
nappe souterraine. Les sols ont été 
imperméabilisés, des bassins de  
rétention ont été aménagés et des 
infra structures permettant de  
récupérer les sédiments ont été  
installées. Aucune matière ne sera 
déversée dans le réseau pluvial, ni 
enfouis dans le sol », affirme  
fièrement le directeur général de 
Boischatel, monsieur Carl Michaud.

Surveillez l’édition du Boischatelois 
de février pour connaître la date 
d’ouverture et les matières qui  
seront dorénavant acceptées.

Équipements adjacents
On retrouve également sur les lieux, 
un entrepôt municipal servant à  
l’entreposage des véhicules et des 
équipements saisonniers des tra-
vaux publics. « Toute la machinerie 
servant au déneigement du secteur 
nord de la municipalité sera entre-
posée ici, facilitant et accélérant les 
opérations », commente le directeur 
des travaux publics, monsieur  
Joé Laberge.

Finalement, l’immense entrepôt des 
sels de voirie et des abrasifs, qui  
possède une capacité totale de  
800 tonnes métriques, permettra à 
la municipalité de commander de 
plus grande quantité et de faire des 
économies d’échelle. « Avec l’entre-
posage des abrasifs, il n’y aura  
aucune perte par dissolution et les 
opérations seront simplifiées », 
conclut fièrement monsieur Laberge.

Un écocentre plus vaste  
pour répondre aux besoins 
grandissants
« L’écocentre situé sur la rue Bédard 
était devenu trop petit. Il n’était 
d’ailleurs pas rare de voir une file 
d’attente les samedis matins. La  
situation était telle qu’une solution 
de rechange devait être envisagée et 
c’est pourquoi les membres du conseil 
municipal en place ont décidé d’aller 
de l’avant avec le projet du nouvel 
écocentre. Quand nous voyons le  
résultat aujourd’hui, nous sommes 
particulièrement fiers des décisions 
prises. Éloigné des résidences et situé 
sur un vaste terrain appartenant à la 
municipalité, le nouvel équipement 
répondra aux besoins futurs de la po-
pulation pour de nombreuses années », 
précise monsieur Yves Germain, 
maire de Boischatel en fonction lors 
de la journée portes ouvertes.

D’une superficie totale de 3 800 m2, 
le nouvel écocentre possède l’espace 
suffisant pour accueillir huit conte-
neurs de 35 verges cubes, permettant 
ainsi d’augmenter les quantités et  
les types de matières acceptées. De 
plus, la large zone de déchargement 
asphaltée pourra accueillir 20 véhi-
cules à la fois. tesresidusdangereux.com

La Communauté métropolitaine de Québec a développé un site Internet qui 
répertorie les points de dépôts permettant de récupérer les résidus dangereux. 
En se rendant à l’adresse tesresidusdangereux.com, il est facile de repérer 
près de chez soi les commerces, organismes communautaires ou services 
municipaux qui récupèrent ces types de produits. On peut également y consulter 
la liste des résidus dangereux acceptés à chacun des endroits, de même  
que les coordonnées et les heures d’ouverture. 
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GALA RECONNAISSANCE 

Hommage à des gens d’exception

Persévérance scolaire
Nathan Guillot, 3e année, Laurence Giroux, 2e année, Émilie 
Beaulieu, 1re année, Audrey Tremblay, 4e année, Kelly-Anne 
Hurens, 5e année et Marie-Laurence Blais, 6e année, ce 
sont vus récompensés pour leur dépassement de soi. Ils 
sont en compagnie de la directrice adjointe de l’École de 
Boischatel, madame Valérie Grondin, de la présidente du 
comité organisateur, madame Jeanne d’Arc Marcoux, du 
maire de Boischatel, monsieur Benoit Bouchard et du 
directeur de l’École de Boischatel, monsieur Simon Mainville. 

Photo : PerseveranceScolaire_gala2017-6.jpg

Athlète de la relève
Le titre « Athlète de la relève » a été décerné à Alexandra 
Morel qui s’illustre en triathlon. Elle a terminé en première 
position de plusieurs compétitions provinciales cet été et 
a été sélectionnée « Athlète espoir au Québec » dans cette 
discipline. Monsieur Carlo Peirolo, associé à la firme d’archi-
tectes Atelier 21 et partenaire du Gala Reconnaissance, 
lui remet un chèque de 1 000 $.

Au total, six candidatures fort impressionnantes de jeunes 
athlètes de 21 ans et moins, tous passionnés de leur sport, 
ont été présentées au jury cette année : Alexandre Bédard, 
natation; Naomy Boudreau-Guertin, ski acrobatique;  
Léa et Alicia Rabouin, gymnastique artistique et Colin 
Viens, course et athlétisme.

Le 11 novembre dernier, Boischatel saluait l’engagement de plus de 200 bénévoles qui investissent temps 
et efforts au mieux-être collectif et rendait hommage à des citoyens d’exception lors de la 9e édition  
de son Gala Reconnaissance. Sous la thématique country, quelque 250 personnes se sont déplacées  
pour venir encourager leurs concitoyens.

merci à nos partenaires

SYLVIE BOUCHER
Députée de Beauport–Côte-de-Beaupré–Île d’Orléans–Charlevoix
418 827-6776 | sylvie.boucher@parl.gc.ca
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Bâtisseur 2017
Le prix Bâtisseur a été décerné à monsieur Michel  
Lefebvre, figure marquante de la municipalité. Natif de 
Boischatel, monsieur Lefebvre s’est toujours impliqué 
activement au sein de différentes organisations, mais 
c’est toutefois à titre de secrétaire-trésorier de la  
municipalité, poste qu’il a occupé de 1979 à 2005, que 
son passage fût le plus significatif. Sous sa gouverne, 
les services à la population se sont développés et struc-
turés afin de répondre aux besoins grandissants des 
citoyens. Leader naturel et travailleur acharné, il a su 
mobiliser tant les élus que l’équipe de travail autour des 
objectifs de développement de Boischatel. Monsieur 
Michel Lefebvre a toujours été et est encore un excellent 
ambassadeur pour Boischatel, qu’il aime d’un amour 
profond et sincère.

Monsieur Lefebvre est accompagné du directeur adjoint du IGA des Sources 
de Boischatel, partenaire du Gala Reconnaissance, monsieur François 
Gaudreault (gauche), de la Bâtisseur 2016, madame Mariette Bouchard et  
du maire de Boischatel, monsieur Benoit Bouchard (droite).

Citoyen en santé
Monsieur Jacques Michaud, qui pratique plusieurs sports 
et maintient un sain équilibre de vie, a été nommé « Citoyen 
en santé ». Son sport de prédilection est sans contredit 
le vélo et sa plus grande réalisation est la traversée du 
Canada en vélo, qu’il a entrepris à l’âge de 63 ans. Il est 
accompagné du directeur du service des loisirs et de la 
culture de Boischatel, monsieur Claude Martin (gauche), 
du maire de Boischatel, monsieur Benoit Bouchard  
(3e) et du « Citoyen en santé 2016 », monsieur Patrick 
Ouellet (droite).

Les autres candidats étaient monsieur Dominik Mathieu, 
un adepte de course à obstacles et madame Julie Pichette, 
une marathonienne accomplie. 

« La Municipalité est  

particulièrement fière de compter parmi 

ses citoyens des gens d’exception  

qui font rayonner Boischatel. » Organisme reconnu
Depuis maintenant trois ans, Boischatel profite de son 
Gala pour mettre en valeur l’importante contribution 
d’un organisme de Boischatel. Cette année, les lumières 
étaient tournées vers le Comité consultatif d’urbanisme 
qui œuvre depuis 45 ans à Boischatel. Formulant au 
conseil municipal des recommandations en matière 
d’urbanisme, ce comité joue un rôle significatif dans le 
paysage de Boischatel.

Merci à ses membres, dont plusieurs y œuvrent béné-
volement depuis de nombreuses années. 

De gauche à droite : Monsieur Michel Cauchon (1993), monsieur Guy Marcoux 
(1981), président du comité, monsieur Raynald Letarte (1975) et monsieur 
Stillman Keet (2009). Ils sont en compagnie du maire de Boischatel, 
monsieur Benoit Bouchard (centre). Absent sur la photo : Monsieur Louis 
Bélanger (2010).

milieu de vie

Bénévole de l’année
Cette année, quatre candidatures ont été soumises au 
Gala Reconnaissance, soient celles de madame Hélène 
Dion, maître d’œuvre de la 14e édition du Symposium de 
peinture de Boischatel, monsieur Roberto Duclos, entraî-
neur d’équipes de soccer de l’Association de soccer des 
Premières-Seigneuries depuis 10 ans, madame Murielle 
Durand, fondatrice du Club de scrabble de Boischatel et 
monsieur Claude Garneau, bénévole engagé auprès de la 
Maison des jeunes de Boischatel depuis 10 ans.

Comme le travail de tout un chacun est important et  
essentiel, le comité organisateur a décidé de procéder 
par tirage au sort pour déterminer le bénévole de l’année 
et le hasard a nommé monsieur Claude Garneau.

De gauche à droite : Monsieur Roberto Duclos, le représentant de la Caisse 
Desjardins des Chutes Montmorency, partenaire du Gala Reconnaissance, 
monsieur Carl Labrie, le maire de Boischatel, monsieur Benoit Bouchard, 
madame Hélène Dion, monsieur Claude Garneau, madame Murielle Durand et 
monsieur Vincent Guillot, conseiller municipal et représentant des loisirs. 
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Opération déneigement  

Aidez-nous à vous aider !

1. Respecter les consignes de stationnement

Avec le retour de l’hiver, nous sollicitons votre collaboration afin de nous aider à maintenir la qualité 
exceptionnelle de l’entretien des rues à Boischatel, qui fait notre et votre fierté. Comment pouvez-vous 
nous aider ?

Qu’est-ce qu’une Opération déneigement et comment 
savoir quand il y en a une en cours ?

Une Opération déneigement consiste à gratter les rues, 
déglacer la chaussée, faire l’épandage d’abrasif ou souffler 
la neige et elle peut s’échelonner sur quelques jours, en 
fonction des conditions climatiques et du travail à effectuer. 

Stationnement de jour Stationnement de nuit

Opération déneigement  
EN COURS

Merci d’éviter de stationner votre 
véhicule dans la rue afin de faciliter 
le travail des opérateurs.

Sachez que votre véhicule peut être 
remorqué à vos frais.

Du 15 novembre au 1er avril, entre 
23 h et 7 h le matin, il est interdit  
de stationner sur toutes voies  
publiques à Boischatel.

Sachez qu’il s’agit d’une infraction 
passible d’une amende et que votre 
véhicule peut être remorqué  
à vos frais.

AUCUNE 
Opération déneigement 

Le stationnement dans les rues est toléré. Merci de laisser un corridor de 
circulation facilitant le passage des équipements de déneigement et des 
véhicules d’urgence.

actualité

Afin d’être informé si une Opération 
déneigement est en cours :

• Visitez quotidiennement le boischatel.net

• Composez le 418 822 4511

• Créez votre Dossier citoyen personnalisé 
afin de recevoir des alertes en temps réel

corridor de circulation
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actualité

2. Éviter d’accumuler la neige dans la rue
En tout temps, il est interdit de placer de la neige dans la rue 
ou sur les trottoirs. Cette pratique constitue une infraction 
passible d’une amende. Veuillez plutôt accumuler la neige 
de votre entrée en cour arrière ou latérale. Si vous confiez 
le déneigement de votre entrée à un entrepreneur, veuillez 
l’aviser de cette mesure. Sachez également que son travail 
est sous votre responsabilité et s’il y a infraction, vous 
serez tenu responsable.

Attention de ne pas obstruer une borne incendie. Il en va 
de la sécurité de tous !

3. Déposer vos bacs dans votre entrée
Lorsque les opérations de déneigement ont lieu les 
mêmes jours que la collecte des ordures et des matières 
recyclables, veuillez attendre au matin, 7 h, avant de 
mettre vos bacs en bordure de rue. En tout temps, ceux-ci 
doivent être placés dans votre entrée et non dans la rue 
ou sur le trottoir. Advenant un bris à votre ou vos bacs,  
la Municipalité ne peut être tenue responsable des  
dommages.
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Un hiver au chaud  
en toute sécurité

Lorsque vous utilisez votre poêle :
1. Entrez seulement quelques brassées de bois à la fois 

et conservez-les loin du foyer.

2. Utilisez du bois de qualité et sec. Le bois vert  
augmente la formation de créosote.

3. Utilisez des bûches de petite taille. Elles brûleront 
plus proprement, formant moins de créosote.

4. Faites brûler peu de bûches à la fois.

5. Faites entrer assez d’air dans l’appareil à combustion 
pour que les flammes soient vives, favorisant ainsi 
une combustion complète et produisant  
moins de fumée.

6. Dégagez la zone autour du foyer de tout objet  
susceptible de gêner le passage et n’entreposez pas 
de matériaux inflammables à proximité.

Si le mur derrière le poêle à bois devient chaud, faites 
inspecter la cheminée par un professionnel. 

En cas de feu, fermez la clé, sortez immédiatement et 
contacter le 9-1-1. 

Source :  
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/ 
securite-incendie/prevenir-incendie/ 
conseils-prevention/chauffage-bois.html

• Examinez votre cheminée à l’aide d’un petit miroir 
afin de vous assurer qu’aucun débris n’est venu  
l’obstruer pendant l’été (nid d’oiseau, pièce  
détachée, etc.).

• Assurez-vous que la maçonnerie et les joints à  
l’intérieur du foyer sont intacts.

• Assurez-vous que les pierres réfractaires à l’intérieur 
de votre poêle à bois sont entières et que le joint 
d’étanchéité de la porte n’est pas fendu ou incomplet.

• Assurez-vous qu’aucune rouille ou corrosion  
n’apparaisse sur la cheminée extérieure.

• Entreposez vos cordes de bois dehors,  
loin de la maison.

• Faites ramoner votre cheminée par une compagnie 
certifiée par l’Association des Professionnels  
du Chauffage (APC); le ramonage est obligatoire  
selon le règlement municipal.

• Vous devez obligatoirement avoir un détecteur  
de monoxyde de carbone lorsque vous utilisez  
un appareil à combustion qu’il soit au gaz, à l’huile 
(fournaise), au bois ou au granule.

Selon le ministère de la Sécurité publique,  
c’est en hiver qu’on dénombre le plus grand 
nombre d’incendies au Québec. Afin de passer un 
hiver au chaud en toute sécurité, assurez-vous de 
faire ces quelques vérifications importantes avant 
d’utiliser votre appareil de chauffage d’appoint.

actualité
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milieu de vie
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Le concept unique et novateur de jumelés en copropriété 
est encore récent dans le milieu de l’immobilier et 
Boischatel est fière d’accueillir le second projet du genre 
dans la grande région de Québec. Dans un environnement 
naturel propre à Boischatel, le Quartier du Hameau propose 
aux acheteurs un projet résidentiel 100 % clé en main, 
avec aires communes (piscine creusée, terrasse et  
barbecue), et ce, sans aucun entretien, le tout dans un 
design contemporain en harmonie avec la nature.

Quartier du Hameau
Un concept novateur  
à Boischatel

Tant sur les plans personnel que professionnel, la vie  
de Marie Julie Paradis bascule le jour où son garçon est  
diagnostiqué, à l’âge de cinq ans, autiste de haut niveau, 
avec un trouble de langage et un TDA/H. Dès lors, cette 
mère de deux enfants quitte son emploi et s’investit à 
fond dans tout ce qui touche de près ou de loin l’autisme, 
siégeant entre autres au conseil d’administration  
d’Autisme Québec. 

Toutefois, force est d’admettre qu’il y a un trou de service 
à Québec lorsqu’on reçoit un tel diagnostic. Voulant donc 
aider d’autres parents et leurs familles ayant des enfants 
à besoins particuliers, madame Paradis décide d’ouvrir 
Déclic, une clinique spécialisée en développement de 
l’enfant. Offrant des services pluridisciplinaires en santé 
et en éducation, la clinique est la première du genre à 
Québec. « Je suis particulièrement fière de faire naître 
Déclic dans la grande région de Québec et de pouvoir ainsi 
aider le maximum de parents et d’enfants », a commenté 
madame Paradis lors de l’ouverture officielle de la clinique 
le 11 octobre dernier. 

Clinique Déclic
Une maman de Boischatel vient  
en aide aux parents et enfants vivant 
avec des besoins particuliers

Madame Marie Julie Paradis (droite), propriétaire de la nouvelle clinique Déclic  
à Québec, est accompagnée de madame Cadleen Désir (gauche),  
fondatrice de Déclic.

DÉNEIGEMENT
       PIERRE BOUCHER

418-822-2014
142, rue Racine, Boischatel, G0A 1H0

Service spécialisé et professionnel !

UNE ÉQUIPE 
MULTIDISCIPLINAIRE 
PARTENAIRE DU 
DÉVELOPPEMENT DE 
VOTRE ENFANT

ORTHOPHONIE  

ÉDUCATION SPÉCIALISÉE 

PSYCHOÉDUCATION

418 353 9993
quebec@declic.com
declic.com

1095 boul. des Chutes, #101
Québec (QC) G1E 2G1
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FADOQ – Club de Boischatel  

Toujours aussi  
dynamique !

Soyez de la fête de Noël, le 13 décembre 
prochain. Toute personne de 50 ans et plus  
est invitée à célébrer Noël avec la FADOQ.

Plus de détails sur facebook.com/fadoqboischatel

partenariats

Club de marche Côte-de-Beaupré 

Les bienfaits  
de la marche

Il est prouvé que marcher régulièrement améliore l’état 
de santé général et la longévité. Cette activité physique 
douce permet de bruler des calories et de raffermir ses 
muscles. Mieux encore, marcher sur une base régulière 
aiderait à combattre l’insomnie et la dépression !

La marche, étant considérée comme une discipline cardio, 
agit directement sur les appareils circulatoire et locomoteur 
en réduisant le risque de maladies du cœur et d’accident 
vasculaire cérébral, en améliorant le système cardio-vascu-
laire, en faisant baisser la tension artérielle, en diminuant 
le taux de cholestérol sanguin, en augmentant la densité 
osseuse, ce qui prévient l’ostéoporose, en atténuant les 
conséquences négatives de l’arthrose et en soulageant 
les maux de dos.

Joignez-vous au Club de marche Côte-de-Beaupré, qui 
existe depuis près d’un an, et dont les quelque 90 membres 
parcourent les plus beaux sentiers de randonnées homo-
logués de la région. Pour mieux connaître le Club, les 
avantages d’être membre, les activités réalisées et à  
venir, visitez le clubdemarchecotedebeaupre.blogspot.ca/.

Association Bénévole Côte-de-Beaupré 

Urgent besoin  
de bénévoles
L’Association Bénévole Côte-de-Beaupré offre des services 
d’accompagnement et de transport pour rendez-vous 
médicaux et a un urgent besoin de bénévoles pour 
Boischatel afin de continuer à offrir le service aux béné-
ficiaires d’ici. Au cours de la dernière année, 14 résidents 
de Boischatel ont profité d’un accompagnement. 

Si vous êtes disponible et que la liberté de vivre chez soi 
en conservant son autonomie est une cause qui vous 
tient à cœur, l’Association Bénévole Côte-de-Beaupré 
attend votre appel. C’est avec grand plaisir que vous 
serez accueillis dans l’équipe de bénévoles.

Association Bénévole Côte-de-Beaupré  
418 827-8780 
info@associationbenevolecb.com

La saison 2017-2018 bat son plein et toutes les activités 
sont en branle, au plus grand plaisir des personnes qui  
y participent afin de garder la bonne forme physique  
et mentale.

• 80 personnes étaient présentes à l’épluchette de blé 
d’Inde et à l’initiation au « pickleball » lors de la fête 
tenue au Domaine de la Rivière le 6 septembre dernier.

• Les quilleurs et quilleuses ont eu un début de saison 
fulgurant. Dix des 50 membres de la ligue amicale 
ont inscrit une douzaine de parties parfaites.

• L’Octoberfest du 14 octobre a réuni 65 convives qui se 
sont bien amusées lors de cette soirée bavaroise festive.

• Le dîner Halloween/Échange de livres a attiré  
72 adeptes de la lecture qui ont dégusté un dîner 
spaghetti avant de participer à une initiation de 
danse en ligne.

Propriétaires de terres recherchés
Si vous souhaitez partager votre beau coin de pays, veuillez 
communiquer avec le Club : 
Luc Legendre 418 580-2275, luc.legendre@icloud.com 
Hélène Guillemette 418 998-5252, heleneguy@hotmail.com 
Diane Frappier 418 569-6425, dianefrappier@icloud.com 
Annie Ménard 418 571-3505, amenard165@gmail.com 
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partenariats

Les jeunes, l’équipe d’animation et les membres du 
conseil d’administration de la Maison des jeunes (MDJ) 
de Boischatel sont fiers d’annoncer l’octroi d’une aide 
financière de 9 000 $ du Fonds d’aide au développement 
du milieu de la Caisse des Chutes Montmorency. Ce soutien 
financier s’ajoute à l’investissement de Desjardins auprès 
de la Maison depuis sa création.

Grâce à cet appui indéfectible au fil des ans, la MDJ a été 
en mesure de réaliser sa mission de base auprès des  
adolescents en offrant des présences, des projets et des 
activités structurées et de qualité. Avec ce nouveau soutien 
financier, elle pourra développer de nouveaux outils 
adaptés à la réalité des jeunes d’aujourd’hui. Cette aide 
permettra également aux adolescents de se mobiliser, de 

Une situation qui ne se règle pas… 

la médiation citoyenne est là !
La vie de tous les jours est remplie de moments lors desquels 
il peut nous arriver de ne pas s’entendre avec les gens 
que nous côtoyons ou de vivre des irritants. Ces situations 
peuvent en venir à prendre beaucoup de place dans nos 
pensées et nous faire vivre du stress si nous ne les abordons 
pas rapidement et dans un esprit de collaboration. Il est tout 
à fait normal de ne pas toujours avoir envie de s’entendre 
avec les autres ou encore, de faire des efforts pour accom-
moder l’autre si la relation est tendue et dure depuis un 
certain temps. De plus, dans un tel contexte, il peut nous 
arriver d’amplifier notre lecture de la situation et d’inter-
préter les comportements de l’autre, lui prêtant ainsi de 
mauvaises intentions. À ce moment, il est difficile d’y voir 
clair et de savoir comment faire pour améliorer les choses.

La médiation citoyenne permet justement de prendre le 
temps de réfléchir à la situation avec du recul et d’en 
discuter avec des personnes qui ne sont pas concernées 
par celle-ci. Cela permet de réfléchir aux impacts des 
décisions à prendre et à la manière d’aborder le problème 
avec l’autre. 

Des médiateurs bénévoles, qui sont en fait des citoyens 
de la MRC formés en gestion des conflits et en médiation, 
sont disponibles pour vous soutenir dans cette réflexion. 
En plus du soutien individuel offert, il est aussi possible 
d’être accompagné pour établir une communication avec 
la ou les personnes concernées afin de voir ensemble 
comment régler la situation à la satisfaction de tous. 
Toutefois, le fait de contacter les médiateurs n’oblige 
personne à participer à une rencontre avec l’autre. Cela 
aura lieu uniquement si c’est ce que les gens souhaitent. 

La médiation citoyenne est un service sans frais,  
confidentiel et offert sur la Côte-de-Beaupré.

Pour en savoir plus, contactez  
mediationcitoyenne.cdb@lautreavenue.com ou 
418 648-6662 poste 209.

s’exprimer, d’apprendre, de partager leurs connaissances, 
de s’impliquer activement au sein de leur milieu de vie, 
de développer leur créativité, leur estime et leur 
confiance en soi ainsi que le travail d’équipe, d’apprendre 
et de développer leur mécanisme de démocratie et leur 
sentiment d’appartenance. 

La MDJ remercie la Caisse Desjardins des Chutes Mont-
morency et ses membres pour la confiance portée à son 
égard. Elle motive tous les membres de l’équipe à se 
dépasser et à offrir aux jeunes et à la communauté  
d’excellents services de premières lignes en ce qui 
concerne plus précisément les enjeux de santé et de 
sécurité publique, les enjeux liés à la jeunesse et la  
prévention des services sociaux. 

Maison des jeunes de Boischatel 

Investissement  
financier de 9 000 $ 
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Un hiver actif 
malgré le froid !
À l’hiver, la majorité des gens rêve de chaleur, mais savez-vous que le temps froid apporte de nombreux 
bienfaits sur votre corps et votre santé ! Avec des températures négatives, la circulation sanguine 
s’accélère, ce qui est très bon pour le système veineux ! Alors, n’hésitez pas à mettre le nez dehors cet hiver, 
d’autant plus qu’il y a tant à faire à Boischatel !

Pour les purs et durs des activités intérieures

Horaire spécial pour la période des Fêtes 
Du 26 décembre au 5 janvier inclusivement

Tous les jours : 12 h à 20 h

FERMÉ les 24, 25 et 31 décembre et 1er janvier

Il est toujours possible de pratiquer votre sport favori en 
compagnie d’autres adeptes au Centre sportif.

Lundi au vendredi : 9 h à 22 h

Samedi et dimanche : 8 h à 18 h

Festival Boischatel en neige
En compagnie de Bouli, toute l’équipe du service des loisirs et de la culture s’affaire à 
organiser la grande fête de l’hiver à Boischatel. Au programme, une foule d’activités 
pour petits et grands ! C’est un rendez-vous à ne pas manquer, le samedi 20 janvier,  
de 10 h à 17 h. 
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Parc des Saphirs

Patinoire extérieure

Située sur la rue des Saphirs, entre la rue des Dunes et des Onyx, la patinoire extérieure des Saphirs vous propose 
deux surfaces de glace éclairées en soirée, dont une avec bandes pour le hockey libre et une autre pour le patinage 
libre familial. Une roulotte chauffée avec surveillance est accessible aux heures d’ouverture.

HORAIRE RÉGULIER 
Dès que la température le permet

HORAIRE DU TEMPS DES FÊTES 
Du 23 décembre au 8 janvier inclusivement

Lundi au vendredi : 17 h 30 à 21 h

Samedi et dimanche : 10 h à 21 h

Tous les jours : 10 h à 21 h

24 et 31 décembre : 10 h à 17 h

25 décembre et 1er janvier : FERMÉE

Les Sentiers nordiques
Cet hiver, sillonnez les magnifiques sentiers du Club de 
golf Royal Québec aménagés pour la pratique de sports 
hivernaux :

• 16 km de pistes de ski de fond classique et

• 8 km de sentiers de randonnée (raquette, vélo  
d’hiver et marche lorsque le sol est ferme)

L’accès est gratuit et se prend à partir du Centre sportif 
ou directement du Club de golf.

Afin de préserver les terrains de golf, les sentiers sont 
accessibles uniquement lorsque le sol est gelé et couvert 
d’un minimum de 50 à 60 cm de neige.

Pour rester informé, visitez régulièrement le  
sentiersnordiques.ca et le  
facebook.com/lessentiersnordiques. 

Bénévoles recherchés
La Corporation des challenges en plein air du Québec, 
qui opère et entretient les pistes de ski de fond et les 
sentiers de raquettes en consacrant annuellement 
plus de 300 heures au damage des parcours, est à la 
recherche de bénévoles pour assurer l’entretien des 
sentiers et diffuser les conditions des sentiers en 
cours de saison.

Manifestez votre intérêt en communiquant avec eux :  
sentiersnordiques.ca ou  
facebook.com/lessentiersnordiques/. 
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Le plaisir d’offrir et la joie de recevoir caractérisent cette période de réjouissances, 
que le conseil municipal et les employés de Boischatel souhaitent perpétuer l’année durant!
Vous êtes notre motivation à nous dépasser et à vous offrir un milieu de vie exceptionnel.

À toutes et à tous, un heureux temps des Fêtes et une année 2018 remplie de joies et 
de bonheur à partager en famille, entre amis et concitoyens.

Nos meilleurs voeux!
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Décembre
7 Collecte de sang Héma-Québec

14 h 30 à 20 h | Centre sportif  
de Boischatel

Janvier
20 Festival Boischatel en neige

10 h à 17 h | Centre sportif de Boischatel 
et Parc Notre-Dame
Au programme, une foule d’activités 
intérieures et extérieures pour petits  
et grands !

Mars
5
au
9

Semaine de relâche 2018
Consultez le site Internet pour  
découvrir la programmation.

Agenda hivernal

Rappels du  
temps des fêtes !

Tous les détails au boischatel.net 

INSCRIPTION EN COURS 
JUSQU’AU 8 JANVIER

Des activités sportives  
et socioculturelles pour tous  
les goûts et pour tous les âges.

Hiver

2018

PROGRAMMATION

LOISIRS

Ajout d’une journée de collecte des ordures 
ménagères et des matières recyclables 
durant la période des Fêtes. 

3 dates à retenir !

• 20 décembre
• 27 décembre
• 3 janvier

La collecte des sapins de Noël se fera  
le lundi 8 janvier 2018.

Veuillez prendre note que les bureaux 
administratifs de la Municipalité seront 
fermés du 25 décembre 2017 au 3 janvier 
2018 inclusivement.


